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Notre dossier: 14165-EMEF

_____________________________________________________

Chère consoeur,

Conformément à la décision D-2002-85, Option consommateurs vous fait parvenir, par la présente, sa position sur la demande prioritaire de Société en commandite Gaz Métropolitain (SCGM).

De manière générale, pour Option consommateurs, il est dans l’intérêt général de la clientèle que de nouveaux consommateurs viennent se rajouter au réseau de distribution de SCGM, à plus forte raison si ces nouveaux consommateurs sont susceptibles d’exercer rapidement une pression à la baisse sur les tarifs.  Nous constatons qu’il en est ainsi avec l’ajout de clients de très grande consommation, comme le montre la preuve de SCGM (SCGM-12 doc. 1 page 15 de 15 révisée).

En effet, selon les hypothèses utilisées par SCGM, l’impact, au niveau de l’allocation des coûts, de l’ajout d’un client de la taille du projet de «Le Suroît» serait de l’ordre de 11,1 millions de dollars, un montant que le reste de la clientèle n’aurait alors plus à assumer (SCGM-12 doc. 1 page 15 révisée ligne 29, SCGM-12 doc. 1.13, SCGM-12 doc. 1.33).  Cet impact est dû à l’application des méthodes d’allocation du coût de service approuvées par la Régie dans le passé.  Or, à moins d’une démonstration probante à l’effet que ces méthodes d’allocation ne sont plus valables et ne respectent pas le principe de causalité des coûts, nous en concluons que ces méthodes sont raisonnables pour guider la mise en place de la tarification pour les clients de très grande consommation.

Par ailleurs, partant du principe que ces méthodes d’allocation sont raisonnables et qu’elles s’appliquent à toutes les catégories tarifaires, nous pensons que la mise en place d’un nouveau tarif de distribution spécifique à la très grande consommation ne résulterait pas en une allocation des coûts différente de celle mise de l’avant par SCGM.  Donc, un tarif de distribution spécifique à la très grande consommation, tel qu’appliqué en Ontario et ailleurs (SCGM-12 doc. 1.23), devrait être logiquement très similaire à celui mis de l’avant par SCGM, à tout le moins en termes de coûts totaux pour le client. Option consommateurs est d’avis que par souci de simplicité, il est préférable de n’utiliser qu’une seule structure tarifaire pour tous les consommateurs à grande consommation.  La proposition de SCGM de rajouter des paliers au tarif de distribution D4 nous apparaît donc toute indiquée et nous enjoignons la Régie à l’accepter.

En ce qui a trait aux taux unitaires proposés, il est possible, selon Option consommateurs, que les hypothèses de SCGM quant au coût marginal de raccordement soient trop optimistes.  À cet égard, l’hypothèse selon laquelle les nouveaux clients de cette taille seraient installés à proximité des conduites de transport interprovincial à haute pression est peut-être inutilement restrictive.  D’autres projets à très grande consommation de gaz naturel pourraient être entrepris ailleurs au Québec, sans qu’ils soient nécessairement situés à proximité du réseau de TCPL ou de TQM.  Dans un tel cas, des conduites à haute pression plus longues ou bien un renforcement du réseau de conduites principales existant pourraient être nécessaires pour desservir ces nouveaux clients.  Ainsi, nous croyons que le coût marginal représenté par SCGM dans sa preuve est fortement susceptible d’être sous-estimé.

À cet égard, nous soumettons respectueusement que la Régie devrait déterminer les tarifs 4.10 et 4.11 suivant un cas-type plus représentatif des clients à très grande consommation que le projet «Le Suroît».  Pour ce faire, nous invitons la Régie à profiter des audiences des 22 et 23 mai prochains pour déterminer lequel des scénarios présentés par SCGM dans sa preuve (voir, par exemple, les pièces SCGM-12 documents 1.02, 1.07 et 2) est le plus représentatif de ce genre de projets.

En dernier lieu, en ce qui concerne les réductions, Option consommateurs est d’avis que la proposition de SCGM est raisonnable.

Veuillez agréer, chère consoeur, mes salutations distinguées.
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